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Netiwan 
Société par actions simplifiée au capital de 45.000 euros 

Siège social : 346 rue Augustin Jean Fresnel, 34500 Béziers 
519 271 373 RCS Béziers  

(la « Société ») 
 

 

 
DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 24 MAI 2024 

DECLARATION DE DISSOLUTION SANS LIQUIDATION 
 

 
 
Le 24 mai 2024,  
 
La société Fullsave, société par actions simplifiée à associé unique au capital de 1.501.250 euros dont 
le siège social est situé 21, avenue de la Créativité, 59650 Villeneuve d’Ascq, immatriculée auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 451 627 848 RCS Lille Métropole, détenant la 
totalité du capital et des droits de vote de la Société (l’« Associé Unique »),  
 
détenant la totalité des actions et des droits de vote de la Société à la date des présentes, 
 
a pris les décisions suivantes relatives à l’ordre du jour ci-après :  
 

 dissolution anticipée sans liquidation de la Société ;  
 

 valeur comptable de référence des éléments d’actif et de passif transféré ; 
 

 subrogation générale ; 
 

 régime fiscal de la dissolution anticipée sans liquidation de la Société ; et 
 

 pouvoirs et formalités. 
 

Après avoir pris connaissance des statuts de la Société, l’Associé Unique déclare :  
 
 

oOo 
 
 

PREMIERE DECISION 
Dissolution de la Société par anticipation sans liquidation en application des dispositions de 

l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil 
 

L’Associé Unique décide de la dissolution sans liquidation de la Société, conformément aux dispositions 
de l’article 1844-5, alinéa 3 du Code civil. 
 
En application des dispositions de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code civil, cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine de la Société à l’Associé Unique sans qu'il y ait lieu à liquidation, 
sous réserve de l'absence d'oppositions dans le délai légal ou, en cas d'existence d'oppositions, lors du 
règlement de celles-ci (la « Date de Réalisation Définitive »). 
 
La Date de Réalisation Définitive sera la plus lointaine des dates suivantes : 

 
(i) la date à laquelle le délai d’opposition des créanciers de la Société prévu au troisième alinéa de 

l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil, calculé comme indiqué à l’article 8 alinéa 2 du décret n°78-
704 du 3 juillet 1978, prendra fin, en l’absence d’opposition valablement formée par les créanciers 
de la Société avant l’expiration de ce délai ; 
 

(ii) en cas d’opposition valablement formée : 
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- la date à laquelle les oppositions auront été rejetées en première instance ; ou 
- la date à laquelle le remboursement des créances aura été effectué ou les garanties 

constituées par la Société ; 
 

étant précisé que conformément à l’article 642 du Code de procédure civile, dans l’hypothèse où le délai 
expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il sera prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 
 

 

DEUXIEME DECISION 
Valeur comptable des éléments d’actifs et de passifs transférés 

 

L’Associé Unique décide que les différents éléments de l'actif et du passif de la Société feront l'objet 
d'une reprise pour leur valeur comptable dans la comptabilité de l’associé unique en application de l'avis 
CNC du 25 mars 2004 et du règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2017-01 du 5 mai 2017. 
La présente opération retenant les valeurs comptables à la date d’effet juridique de la transmission 
universelle du patrimoine (soit le 2 juillet 2024 en principe) comme valeurs d'apport des éléments de 
l'actif immobilisé de la Société, l’Associé Unique reprendra dans ses comptes annuels les écritures 
comptables de la Société en faisant ressortir distinctement la valeur d'origine des éléments d'actif 
immobilisé et les amortissements et dépréciations constatés. Elle continuera, en outre, de calculer les 
dotations aux amortissements à partir de la valeur d'origine qu'avaient les biens dans les écritures de 
la Société. 
 

 

TROISIEME DECISION 
Subrogation générale 

 

L’Associé Unique décide que toutes les opérations réalisées par la Société après la date de décision 
de la dissolution seront réputées, pour ce qui est du passif comme de l'actif, avoir été accomplies pour 
le compte de l’Associé Unique. 
 
L’Associé Unique, s'engage à confirmer et réitérer par tous actes complémentaires notariés ou sous 
seing privé la transmission des biens de la Société et à accomplir tous actes et formalités nécessaires 
à ladite transmission. 
 
Par l'effet des présentes et de la loi susvisée, il s'engage, en outre, à reprendre l'ensemble des 
engagements et des obligations de la Société à l'égard de ses cocontractants et d'une manière 
générale, à l'égard des tiers ainsi que l'ensemble des droits dont la Société dissoute bénéficiait 
antérieurement. 
 
 

QUATRIEME DECISION 
Régime fiscal de la dissolution 

 

L’Associé Unique s’engage à se conformer à toutes dispositions légales en vigueur, en ce qui concerne 
les déclarations à faire pour le paiement de l'impôt sur les sociétés et de toutes autres impositions ou 
taxes résultant de la réalisation définitive de la transmission du patrimoine de la Société. 
 
Application du régime spécial des fusions en matière d'impôt sur les sociétés 
 
L’Associé Unique déclare placer la présente dissolution-confusion sous le régime spécial mentionné à 
l'article 210 A du Code général des impôts. 
 
En conséquence, l’Associé Unique prend les engagements suivants : 
 
(i) Les biens de la Société étant retenus pour leurs valeurs comptables, l’Associé Unique, 

conformément aux dispositions publiées dans la documentation administrative BOI-IS-FUS-30-20 
n°10, reprendra dans ses comptes annuels les écritures comptables de la Société dissoute en 
faisant ressortir l'éclatement des valeurs nettes comptables entre la valeur d'origine des éléments 
d'actif immobilisé et les amortissements et provisions pour dépréciation constatés. 
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L’Associé Unique continuera, en outre, à calculer les dotations aux amortissements pour la valeur 
d'origine qu'avaient les biens transmis dans les écritures de la société dissoute. 
 

(ii) L’Associé Unique se substituera à la société dissoute pour la réintégration des résultats dont la 
prise en compte avait été différée pour l'imposition de cette dernière. 
 

(iii) Il calculera les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des immobilisations 
non amortissables qui lui sont apportées d'après la valeur qu'elles avaient, du point de vue fiscal, 
dans les écritures de la société dissoute. 

 
(iv) L’Associé Unique réintégrera dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de 

l'apport des biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales 
sur une période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des 
constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des terrains 
amortissables sur une période au moins égale à cette durée ; dans les autres cas, la réintégration 
s'effectue par parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total des plus-values nettes 
sur les constructions, les plantations et les agencements et aménagements des terrains excède 
90 p. 100 de la plus-value nette globale sur éléments amortissables, la réintégration des plus-
values afférentes aux constructions, aux plantations et aux agencements et aménagements des 
terrains est effectuée par parts égales sur une période égale à la durée moyenne pondérée 
d'amortissement de ces biens. Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition 
immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas encore été réintégrée. En 
contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments 
amortissables sont calculés d'après la valeur qui leur a été attribuée lors de l'apport. 
 

(v) L’Associé Unique inscrira à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur 
qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société dissoute. A défaut, elle doit 
comprendre dans ses résultats de l'exercice au cours duquel intervient l'opération le profit 
correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils avaient, 
du point de vue fiscal, dans les écritures de la société dissoute. 

 
(vi) Il reprendra au passif de son bilan les provisions dont l'imposition est différée chez la Société 

dissoute. 

 
(vii) Il reprendra au passif de son bilan la réserve spéciale des plus-values à long terme que la société 

dissoute aura choisi de maintenir à son bilan ainsi que la réserve où ont été portées les provisions 
pour fluctuation des cours. 

 
Obligations déclaratives 
 
Pour l'application du régime spécial mentionné à l'article 210 A du Code général des impôts, l’Associé 
Unique s'engage expressément à joindre aux déclarations de la Société et de l’Associé Unique, l'état de 
suivi des valeurs fiscales prévu à l'article 54 septies du Code général des impôts. 
 
L’Associé Unique tiendra le registre spécial des plus-values prévu par l'article 54 du Code général des 
impôts. 
 
Taxe sur la valeur ajoutée 
 
L’Associé Unique constate que l'opération de dissolution-confusion emporte transmission à une société 
d'une universalité totale de biens au sens de l'article 257 bis du Code général des impôts. Par conséquent 
les apports d'immeubles, de biens meubles incorporels, de biens mobiliers d'investissements et de 
marchandises sont dispensés de TVA. Conformément aux dispositions légales susvisées, commentées 
au BOi-TVA - CHAMP-10-10-50-10, l’Associé Unique continuera la personne de la Société notamment à 
raison des régularisations de la taxe déduite par celle-ci. 
 
En outre, l’Associé Unique continuera la personne de la Société pour l'application des articles 266 al.1-e 
du Code général des impôts, 268 et 297 A relatif aux opérations taxables sur la marge. 
 
Dispositions générales 
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Plus généralement, l’Associé Unique se substituera de plein droit à la Société pour le règlement de tous 
autres impôts et taxes pouvant incomber à la société dissoute. 
 
L’Associé Unique s'engage, ès qualité, à se conformer à toutes dispositions légales en vigueur en ce qui 
concerne les déclarations à faire pour le calcul et le paiement de l'impôt sur les sociétés et de tous autres 
impôts et taxes, compte tenu du régime fiscal sus indiqué, auquel la Société et l’Associé Unique ont 
déclaré vouloir soumettre l'opération. 
 
En matière de droits d’enregistrement 

 
La présente déclaration de dissolution sera enregistrée dans le mois de sa date. 
 
En application de l’article 811 du CGI modifié par l’article 26 de la Loi de Finances pour 20191, la 

déclaration de dissolution sera enregistrée gratuitement. 
 
Dans la mesure où elle n’emporte pas transmission de biens immeubles, la transmission universelle de 
patrimoine ne sera soumise à aucune autre formalité de nature fiscale (et en particulier, à aucune 
formalité de publicité foncière). 
 
Date d’effet fiscal 
 
Conformément aux prescriptions du Bulletin Officiel des Finances Publiques du 3 octobre 2018 (BOI-
IS-FUS-40-40), la dissolution prendra effet d’un point de vue fiscal au 1er janvier 2024. 
 
L’Associé Unique tirera toutes les conséquences de cette date d’effet sur le plan fiscal. En particulier, les 
résultats bénéficiaires ou déficitaires dégagés depuis le 1er janvier 2024 par la Société seront englobés 
dans le résultat imposable de l’Associé Unique. 
 

 
CINQUIEME DECISION 
Pouvoirs et formalités 

 
L’Associé Unique donne, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Président de la Société, avec faculté 
de substitution, pour accomplir toutes les formalités de publicité requises par la loi et pour constater : 
 

 soit qu’à l’issue du délai de 30 jours prévu au troisième alinéa de l’article 1844-5 du Code civil, 
calculé comme indiqué à l’article 8 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 à compter de la publication 
de l’avis de dissolution, les créanciers n’auront pas fait opposition à la dissolution de la Société ; 
 

 soit qu’en cas d’oppositions présentées dans le délai susvisé, les oppositions auront été rejetées 
en première instance ou que le remboursement des créances aura été effectué ou les garanties 
constituées ; 
 

de telle sorte que la Société, ainsi dissoute, soit radiée de plein droit du Registre du Commerce et des 
Sociétés conformément aux dispositions de l’article 1844-5 alinéa 3 du Code Civil. 
 
En outre, l’Associé Unique confère au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes, 
tous pouvoirs à l’effet d’accomplir toutes autres formalités requises par les textes législatifs ou 
réglementaires en vigueur. 
 
Les présentes décisions seront mentionnées au registre des délibérations des associés de la Société 
et le présent acte sera conservé par la Société en vue de sa consultation. 
 

oOo 
 
 
 

                                                           
1 Article 26 de la Loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019. 
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Pour l’Associé Unique : 
 
 
 
______________________________________ 
Fullsave 
Représentée par : SCVE  
Elle-même représentée par : Pierre Cassier 
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